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Mairie d’Obernai 
Monsieur Bernard Fischer 
CS 80 205 
67213 Obernai Cedex 

 

Obernai, le 9 février 2021 
 

Objet  Questions orales - Conseil municipal du  15/02/2021 
PJ :      Annexes  

 

 

Monsieur le Maire, 

 
Conformément à l’article 9 du règlement intérieur du Conseil municipal de la ville 
d’Obernai, j’ai l’honneur de formuler au nom de notre groupe deux questions orales, 
comportant un intérêt local ou un lien direct avec les affaires relevant de la 
compétence de la collectivité.  
 
Comme le prévoit le règlement intérieur, nos questions vous parvenant deux jours 
ouvrés francs au moins, hors samedi et dimanche, avant la séance du 15 février, je 
vous remercie de les porter à l’ordre du jour de cette séance, à la suite des points 
soumis à délibération du conseil municipal. 
 
 
. Question 01 :  
 
Réaménagement du parking de la Place des fines herbes 
(cf. Annexe 01) 
 
Nous avons relevé dans le budget primitif « Parcs de stationnement » une somme de 
210 000 Euros inscrite en dépenses d’investissement dont l’objet est un « Système 
complet de barriérage ».   
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Par ailleurs, la commission d’appel d’offres initialement programmée le lundi 21 
décembre 2020, puis reportée, concernait l’approbation d’un marché public pour 
le « réaménagement du parking Place des fines herbes et la mise en place d'un 
système d'exploitation ». 
 
En référence à ces éléments et à vos déclarations passées sur votre intention de 
mettre en place un système de comptage dynamique des véhicules sur le parking 
de la Place des fines herbes, nous en déduisons que le « Système complet de 
barriérage» budgété concerne ce parking du coeur de ville. 
 
• Au stade de l’appel d’offres, ce projet a fait l’objet d’une étude complète :  

barriérage en entrées et sorties de zones, sens de circulation, intégration des 
cheminements piétons et cyclables, coûts de fonctionnement ...  
Comment se fait-il que le projet de réaménagement de la Place des fines herbes 
n’ait pas été présenté en commission, quand le sera-t-il ?  

• Ce projet donnera-t-il lieu à une concertation publique ? 
• Quelle complémentarité avec le plan Vélo ? 
 
 
 
. Question 02 :  
 
Sécurisation juridique de la Commission Syndicale pour la gestion des 
biens indivis d’Obernai-Bernardswiller  (Syndicat forestier) 
(cf. Annexes 02-a et 02-b) 
 
Le 24 avril 2013, afin de remédier à une insécurité juridique, la Commission des 
Finances, du Budget, de l’Economie et des Affaires Générales de la ville d’Obernai a 
approuvé le principe de transformation de la Commission Syndicale pour la gestion 
des biens indivis d’Obernai et de Bernardswiller (Syndicat forestier) en syndicat de 
Communes (SIVU).  
Le Conseil municipal s’est ensuite prononcé à deux reprises, validant l’évolution de 
la structure juridique du Syndicat forestier et ses futurs statuts : 
 
. Conseil Municipal du 13 mai 2013 : 
Commission Syndicale pour la gestion des biens indivis d’Obernai et de Bernardswiller (Syndicat 
Forestier) : Décision sur le principe de transformation en syndicat de communes (SIVU).   
Voté à l’unanimité. 
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. Conseil municipal du 18 novembre 2013 : 
Gestion des biens indivis d’Obernai et de Bernardswiller :  Mise en œuvre de la procédure de 
création d’un Syndicat de Communes – Adoption des statuts et décisions connexes. 
Voté à l’unanimité. 

L’évolution du Syndicat forestier vers un Syndicat de Communes était prévue pour 
2014, dans l’attente d’une délibération concordante de la commune de 
Bernardswiller. 
Sept années se sont écoulées et le SIVU n’est toujours pas créé. 

A ce jour, l’insécurité juridique liée aux actes d’administration, budgétaires et 
comptables assimilant le Syndicat forestier à une institution dotée de la 
personnalité morale distincte de celle des deux collectivités demeure entière. 
Quand bien même la majorité a écarté notre candidature à siéger au Syndicat 
forestier, notre intérêt et notre vigilance à l’égard de cette instance demeurent. 

• Le groupe Imaginons Obernai déplore ainsi la fragilité juridique des actes
d’administration et de gestion de la Commission syndicale et vous demande
quelle est votre volonté de remédier à la « sérieuse insécurité juridique » portée
à la connaissance des élus en 2013.

• Pour quelles raisons les délibérations prises par le Conseil municipal sont-elles
restées sans effet ?

En vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à nos demandes, je vous prie 
d’agréer, Monsieur le Maire, mes respectueuses salutations. 

Pour le groupe Imaginons Obernai, 
Catherine Edel-Laurent 
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Annexe 1 :  BP 2021 – Parcs de stationnement 

.  
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Annexe 02-a  - Délibération du conseil municipal du 18 novembre 2013
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. Annexe 01-b  -  Projet de statuts annexés à la délibération 
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